
NOTICE
SUR^X.

I- Association des Prêtres-Adorai
I Obligations.

eurs
T V Fane chaque semaine,
I res Saint Sacrement

ce casPonepeu?fàh-ea|ieexpositiSoen P^oissiens à jour et à heures fixes. Dans 
et terminer par la Bénédiction P ee’ c est"à-dire ouvrir le Tabernacle
- Envoyer régulièrement, au 
indication des heures faite

3. Célébrer une messe rhan, 
messe est privilégiée. ' q annee- Pour les associés défunts. Cette

une heure continue d’adoration devant le 
enferme dans le Tabernacle.exposé ou

dunm?5,„l,'ŒUTre' k “ mensuel avec

2- Avantages principaux.

qu’on la fasse, en y priant un^eu aux^nt^ d\a<l°ration, à quelque jour

citant six Pater, Ave et Gloria. ^ ’visite au Saint Sacrement, en ré- 
l’après-nfidienCer Matlnes et Laudes tous les jours, à partir de

1 heure de

aUX chapclets ''indulgence des Croisiers par un
aux ter-

. 5‘,Faculté d'attacher 
simple signe de croix.

Ligue Sacerdotale Eucharistique

fidèles, selon™"Décret d^™^^61*6 

Coniutionr: 1 Etre ' 
h mesure possible par les "moyens^,'3 H^e—2- S’efforcer, dans toute 

la COm”>union fréquent™7 d°nt 0n dlsP°^- de propager la pratique 

Avantages: Les

et quotidienne, parmi les

membres de la Ligue peuvent:

,. 2. -—ta.

‘"CrrzL* ch,que œu,re qai"k™1

par un simple signe de croix. lndulgences dites des “
Ligue doivent'lTvoirfcX^eTeuf Evêqin3crit3

I.

s ou 
conccs-

Peres Croisiers," 

seulement dans la


